Procès verbal n° 02/2010
De la séance du Conseil Municipal en date du  18 mars 2010
L'an deux mille dix et le dix huit mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Pierre DUDIEUZERE 

Présents : M. Pierre DUDIEUZERE – M. Guy LAURET – Mme Cécile VEILLON – M. Philippe BERETTI –                                     Mme Marie NAVARRO – M. Jean GUERRIERI – M. Jean Paul FINART – Mme Nadine RUIZ – M. Robert BONA –                               M. Jacques VASSALLO – Mme Marie-France AUDRAN – Mme Régine SALLES – Mme Martine PINEL – Mme Cathy ITIER – Mme Dolorès PENO -  M. Jean-Louis CLERC – M. Xavier COMBETTES – M. Laurent VIDAL – M. Pascal FLOT –                                M. Jean-Pierre CHATAUX – M. Eric FAVARD –  M. Max HERMET  –  M.  Lionel ESPEROU  – Mme  Aurélie MEYNADIER 

Représenté :  Mme Michèle GARCIA  - Pouvoir à M. DUDIEUZERE / Mme Patricia MARTINEZ -  Pouvoir à  Mme PENO  /    Mme Géraldine FAIVRE – Pouvoir à M. LAURET  / M. Jean IBANEZ – Pouvoir à M. FINART  /  M. Julien DAUMAS –               Pouvoir à M. HERMET.

Excusés / Absents :   Néant

M. Guy LAURET a été élu secrétaire de séance.

Monsieur le Maire, constatant que le quorum est atteint, ouvre la séance.
…/…
Question n° 1 - Adoption de l’ordre du jour : 

L’ordre du jour modifié suivant est adopté  à l’unanimité.

	Question n°
	Objet

	1. 
	Adoption de l'Ordre du Jour

	2. 
	Adoption du procès-verbal n° 01/2010

	3. 
	Décisions municipales n° 01 – 01 bis – 02 et 03/2010

	4. 
	Préparation de la rentrée scolaire 2010 - 2011

	5. 
	Aliénation PELLEGRINI – Aliénation FRANCES / ALESSANDRA

	6. 
	Acquisition propriété Consorts LEYDIER

	7. 
	VIA DOMITIA – NORD LIEN – Aliénation de parcelles communales

	8. 
	Rétrocession à la commune d’une concession funéraire propriété de M. André FRAYSSINHES

	9. 
	Rétrocession à la commune d’une concession funéraire propriété de Mme SALGUES Léone et de M. DURAND Roger

	10. 
	Office de tourisme CASTRIES – VIA DOMITIA – Adhésion

	11. 
	Modification des statuts de la Communauté d’agglomération de Montpellier  - Extension des compétences : Réseaux très haut débit - Approbation

	12. 
	Communauté d’Agglomération de Montpellier – PIC 2010 – Demande de Subvention

	13. 
	TOTAL FESTUM 2010 – Demande de subvention

	14. 
	Programme de vidéoprotection 2010 – Adoption et demande de financement au titre du FIPD 2010

	15. 
	Délégation de Service Public – Fourrière automobile – Approbation d’une convention de concession du service de fourrière avec un gardien agréé

	16. 
	Restauration des tableaux de l’église – Adoption du programme et demandes de subventions

	17. 
	Création de la commission communale Accessibilité

	18. 
	Association CLIC Maill’âge – Cotisation 2010

	19. 
	Commune de Teyran – Plan Local d’Urbanisme – Avis

	20. 
	Projet de création d’une baignade à traitement par filtration biologique au sein de l’Espace de Loisirs de la Cadoule

	21. 
	Compte Administratif 2009

	22. 
	Budget Primitif 2010

	23. 
	Taux d’imposition 2010


Question n° 2 -   Adoption du procès-verbal n° 01/2010
Le Procès-Verbal n° 01/2010 de la séance du 4 février 2010 est adopté à l’unanimité 

Question n° 3 -   Décisions municipales n° 01 – 01 bis – 02 et 03/2010
Le conseil municipal prend acte des décisions municipales suivantes : 

01/2010 : PROTECTAS - convention d'assistance Renouvellement des contrats
01/2010 BIS : URBANIS  révision générale du POS - élaboration du PLU
02/2010 : Convention de mise à disposition de la Société SITA SUD d’un cheval de trait comtois
03/2010 : Contrat de maintenance Ascenseur Gymnase - Entreprise KONE
Question n° 4 -   Préparation de la rentrée scolaire 2010 - 2011
Madame VEILLON présente l’affaire ; 

Elle informe le conseil municipal que l’inspecteur d’Académie, après consultation du Comité Technique Paritaire Départemental et le Conseil Départemental de l’Education Nationale a décidé la fermeture du 5ème poste à l’école Maternelle La Ribambelle.

Par ailleurs, les écoles quatre classes étant déchargées à compter de la rentrée 2010, le quart de décharge hebdomadaire de direction est maintenu dans ce groupe scolaire.

Le conseil municipal prend acte de cette décision qui paraît hâtive compte tenu de l’urbanisation en cours de la Zac Pompidou et de l’apport important de population attendu pour la rentrée de Septembre 2010.

Question n° 5 -   Aliénation PELLEGRINI – Aliénation FRANCES / ALESSANDRA
Monsieur GUERRIERI présente l’affaire ; 

Nous avons été saisis par Monsieur PELLEGRINI , propriétaire de la parcelle AN n° 84, puis par Madame ALESSANDRA et Monsieur FRANCES, propriétaires de la parcelle AN n° 83, pour acheter respectivement 401 m² et 68 m² à prendre sur la parcelle communale AN n° 85, située rue Paul Valéry – qui supporte une placette / espace vert.

Une réunion de quartier a été organisée le  19 janvier  2010 au cours de laquelle un consensus s’est dégagé quant aux aliénations envisagées.

Les services fiscaux ont estimé la valeur vénale des emprises à la somme de 45 € / m² , avec une marge d’appréciation de ± 10 %.

Considérant que l’aliénation sollicitée ne remet pas en cause la finalité et l’utilisation de l’espace communal et qu’elle permet à deux familles de répondre à des besoins à caractère médico/social, je vous propose : 

· d’émettre un avis favorable à l’aliénation d’une partie de la parcelle AN n° 85 ; à savoir : 

Monsieur PELLEGRINI : une emprise de 401 m²

Madame ALESSANDRA et Monsieur FRANCES, une emprise de 68 m²

Telles que ces emprises apparaissent sur le document d’arpentage dressé par le Cabinet EPSILON GE, géomètres experts

· De dire que la vente sera consentie moyennant le pris de 45  € / m² sans droit à construire complémentaire apporté à la propriété de chacun

· De dire que les acquéreurs auront à charge financière la réalisation d’un caniveau pluvial, en droit respectif de leur nouvelle propriété, jusqu’au regard pluvial de branchement qui sera réalisé par la Commune rue Paul Valéry

Ces travaux seront réalisés conformément à des prescriptions édictées suivant un cahier des charges techniques qui sera réalisé par la commune. En cas de non conformité, la commune fera réaliser les travaux à charge des acquéreurs.

· De dire que la totalité des frais nécessaires ou inhérents à la présente vente est à la charge des acquéreurs

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents et actes relatifs à la présente vente

· de dire que la présente vente bénéficiera de l’exonération de tous droits d’impôts d’Etat

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant



Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 6 -   Acquisition propriété Consorts LEYDIER
M.  COMBETTES rapporte l’affaire ; 

Par délibération du 25 septembre 2008, nous avons décidé à l’unanimité l’acquisition à l’amiable de la propriété DOULAU, cadastrée section AA n° 120, d’une superficie totale de 4 ha 48 a 00 ca.

Cette acquisition a fait l’objet d’un acte notarié établi par Maître TZELEPOGLOU  le 14 Mai 2009.

Elle venait compléter différentes acquisitions réalisées depuis plusieurs années, pour porter la propriété communale de ce vaste espace naturel boisé à 18 ha.

Lors de l’acquisition de la propriété LEYDIER – VITOU, une parcelle de 36 m², cadastrée section AA n° 67 a été omise à l’acte.

Je vous propose : 

· de régulariser cet oubli en autorisant Monsieur le Maire à procéder à l’acquisition de la parcelle AA n° 67

· de fixer le prix d’acquisition à 180,00 € ; soit 5 € le m²

· de dire que l’ensemble des frais afférents à cette acquisition est à la charge de la commune

· de solliciter l’exonération des droits d’impôts d’Etat au titre de l’article 1042 du Code Général des Impôts

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire

· de désigner Maître TZELEPOGLOU Notaire à Castries, pour représenter en tant que de besoin la Commune et signer tous documents administratifs nécessaires à cette opération

· de dire que les crédits sont inscrits au Budget de la commune – Chapitre  21

 Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.

Ne prennent pas part au vote : 
Néant



Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 7 -   VIA DOMITIA – NORD LIEN – Aliénation de parcelles communales
Monsieur VASSALLO rapporte l’affaire ; 

Par délibération du 22 décembre 2009, nous avons adopté la révision simplifiée du Plan d’Occupation des Sols afin de permettre la réalisation d’une opération d’aménagement dénommée VIA DOMITIA – NORD LIEN, destinée à l’accueil d’activités économiques.

Cette opération, d’une superficie d’environ 13 hectares, est portée par le Syndicat Mixte Via Domitia, composé de la Région Languedoc-Roussillon et de la Communauté d’Agglomération de Montpellier.

Trois parcelles communales ont situées dans l’emprise de l’opération ; à savoir : 

	Section
	Numéro
	Lieu-dit
	Surface de la parcelle
	Surface vendue

	BD
	129
	Las Fournigas
	266 m²
	266 m²

	BD
	250
	Las Fournigas
	61.102 m²
	61.102 m²

	BE
	183
	Plaine de Bannières
	149.305 m²
	51.033 m²

	
	
	
	TOTAL
	112.401 m²


Les services fiscaux de l’Hérault ont estimé la valeur vénale du foncier à un prix unitaire de 13,50 € / m², avec une marge d’appréciation de ±15 %. 

Je vous propose : 

· d’émettre un avis favorable à l’aliénation des parcelles communales BD 129 et 250 et BE 183 pour partie au Syndicat Mixte du parc régional d’activités économiques Via Domitia.

· De dire que l’ensemble des frais afférents à la présente aliénation, y compris le document d’arpentage nécessaire à la division de la parcelle BE 183, seront à la charge du syndicat mixte

· De dire que la présente aliénation sera consentie moyennant le prix de 1.348.812,00 € toutes indemnités confondues ;                soit 12 € / m².

· De dire que la présente vente bénéficiera de l’exonération de tous droits d’impôts d’Etat.

· D’adopter et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la promesse unilatérale de vente à passer avec le Syndicat Mixte.

· D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous actes et pièces nécessaires à la réalisation de cette vente.

Le conseil municipal, à la majorité des voix exprimées, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant




Abstentions : 
Néant

Contre : 
1  (M. ESPEROU)


Pour : 
28


Question n° 8 -   Rétrocession à la commune d’une concession funéraire propriété de M. André FRAYSSINHES
Madame PINEL rapporte l’affaire ; 

Monsieur André FAYSSINHES nous fait part de son souhait de rétrocéder à la commune une concession perpétuelle en pleine terre (concession n° 111 – n° du plan 178), achetée le 28/11/1985.

Je vous propose : 

· d’autoriser  le rachat par la commune de cette concession funéraire moyennant le montant de 461,16 €

· de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget – Chapitre 67.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant



Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 9 -   Rétrocession à la commune d’une concession funéraire propriété de Mme SALGUES Léone et de M. DURAND Roger

Monsieur VIDAL rapporte l’affaire ; 

Par lettre du 5 mars 2010, Madame SALGUES Léone et Monsieur DURAND Roger nous sont sollicités pour reprendre la concession bâtie 2/3 places qu’ils détiennent dans le cimetière communal (Partie 2 – Ancien cimetière – Allée B – n° 253).

En effet, ils souhaitent acquérir une concession plus grande (4/6 places) dans le nouveau cimetière.

Je vous propose donc : 

· d’autoriser  le rachat par la commune de la concession funéraire susvisée pour un  montant de 2.000,00 €

· de dire que la dépense nécessaire est  inscrite au Budget – Chapitre 67.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant



Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 10 -   Office de tourisme CASTRIES – VIA DOMITIA – Adhésion
Madame PENO rapporte l’affaire ; 

Je vous propose l’adhésion à l’Office de tourisme CASTRIES – VIA DOMITIA  qui regroupe les communes de CASTRIES – SAINT-GENIES DES MOURGUES – JACOU – MONTAUD – SUSSARGUES – RESTINCLIERES et BEAULIEU.

L’objectif de l’office de tourisme est de conventionner avec des partenaires publics ou privés afin de mettre en œuvre des actions dans l’intérêt du développement touristique et économique local .

Cette adhésion conforte le bassin d’histoire commune aux huit communes membres du « pays de la vigne et de la pierre de Castries ».

Je vous propose :

· d’émettre un avis favorable à cette proposition d’adhésion 

· de désigner Madame Patricia MARTINEZ en qualité d’administrateur au Conseil d’Administration de l’Office.

· de désigner Madame Dolorès PENO en qualité d’Administrateur suppléant

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant



Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 11 -  Modification des statuts de la Communauté d’agglomération de Montpellier  - Extension des compétences : Réseaux très haut débit - Approbation
Monsieur LAURET présente l’affaire ; 

Conformément à l’article  L. 5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales, la Communauté d’agglomération de Montpellier a notifié à la commune la délibération n° 9307 du 22 décembre 2009 relative à l’extension des compétences : réseaux très haut débit.

L’expansion des nouvelles technologies de l’information et de la communication en particulier de l’Internet très haut débit,  constitue un des enjeux majeurs de début de siècle qui conditionne l’aménagement et l’attractivité d’un territoire.

Les collectivités territoriales et leurs groupements jouent un rôle important dans le déploiement de ces réseaux numériques très haut débit, en faisant appel à leur connaissance du terrain, en mobilisant les infrastructures de génie civil dont elles disposent et en mettant en œuvre leurs compétences en matière d’aménagement numérique.

Grâce aux actions déjà menées, elles ont fortement participé au dégroupage des réseaux et ont contribué à rendre ce marché dynamique et concurrentiel.

Au regard des enjeux liés aux nouvelles technologies de la communication, les collectivités territoriales doivent renforcer leur stratégie visant à promouvoir, à coordonner et à planifier le déploiement des réseaux numériques, essentiels pour leur développement économique et leur aménagement.

Selon de très nombreux spécialistes et  notamment l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes, le périmètre des agglomérations s’impose comme un territoire pertinent pour mener ces actions ;

La Communauté d’Agglomération au regard de ses compétences en matière de développement économique, d’aménagement du territoire et de planification urbaine dispose des outils de coordination nécessaires.

Ses infrastructures d’assainissement, de tramway et bientôt d’eau potable, ainsi que les voiries d’intérêts communautaires et les zones d’activités économiques et d’habitats, réalisées par notre Etablissement Public de Coopération Intercommunale peuvent contribuer de manière très forte à l’innervation du territoire par les fibres numériques.

La réglementation en vigueur, et notamment l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales a pris en compte cette réalité et permet notamment aux communes et à leurs groupements d’établir et d’exploiter des infrastructures de réseaux très haut débit, d’acquérir le cas échéant des infrastructures existantes et de les mettre à disposition d’opérateurs de réseaux (fournisseurs d’accès) ou d’utilisateurs indépendants.

L’étude réalisée par le groupement LMI-IDATE concernant l’offre haut débit actuelle et ses perspectives de développement sur le territoire de la communauté d’agglomération de Montpellier révèle à l’échelle du territoire communautaire, de très bons taux d’équipements en matière de connexion « Internet standard » (environ 100 % des foyers de la communauté d’agglomération de Montpellier desservis avec un débit de 512 kilobits et 90 % desservis avec un débit de 2 mégabits). Le taux de foyers pouvant bénéficier d’une offre groupée télévision, téléphone et Internet, de type « triple play » par les réseaux de communications électroniques, s’élève déjà à 60 %.

Cette étude met aussi en exergue les disparités existantes à ce jour entre la ville centre et les autres communes membres en matière de connexion directe de type fibre jusqu’au foyer « FTTH » ou de type fibre jusqu’au bureau « FTTB » qui demeure à l’heure actuelle, la seule solution pour bénéficier d’une offre très haut débit évolutive.

Plus de 15000 raccordements sont prévus pour 2010 sur le territoire de Montpellier et la ville souhaite couvrir l’ensemble de son territoire d’ici 2012. A ce jour, au regard des investissements déjà entrepris, elle dispose d’un taux d’équipement en très haut débit de ses foyers supérieur à 30 %.

L’action envisagée par la communauté d’agglomération de Montpellier, dans le strict respect des initiatives publiques, vise à palier cette inégalité et à permettre à la majeure partie de la population communautaire de bénéficier de ce niveau de qualité de service très élevé.

Sur la base de ce bilan, les rédacteurs de ce rapport considèrent à l’instar de l ‘Autorité de Régulation des Communications et des Postes, que le développement d’une compétence intercommunale « haut débit » serait facteur de progrès en terme de développement économique, d’aménagement du territoire et pour les besoins propres de la communauté d’agglomération et de ses communes.

Concernant l’activité économique, l’extension de réseaux d’initiative communautaire, permettra aux entreprises d’accéder à des offres de connexion de très grande capacités, à moindre coût, grâce au réseau de fibre optique déployé sur les zones d’activités.

Les nouvelles infrastructures contribueront au développement et au renforcement des activités liées aux nouvelles technologies : 

· émergence d’opérateurs locaux

· augmentation des offres d’hébergement

· mise en réseau des points de présence des opérateurs permettant de réduire le temps et les coûts d’accès au réseau

· développement du très haut débit chez les particuliers.

Le développement des réseaux très haut débit communautaires permettra la création d’interconnexions entre l’ensemble des bâtiments et services communautaires, voire entre l ‘ensemble des installations des communes membres permettant un accès à des ressources mutualisées et le développement de nouveaux services : 

· systèmes d’informations géographiques mutualisés

· intranet d’agglomération

· interactivité du droit des sols

· dématérialisation des marchés et archivage électronique

· gestion et centralisation des centrales d’alarmes

· gestion technique d’équipements à distance

La compétence développée par notre structure intercommunale permettra d’aboutir aussi à la définition d’un véritable schéma d’aménagement numérique. A ce titre, le ministère de l’écologie de l’énergie et du développement durable et de l’aménagement souhaite que la question de l’intégration numérique soit prise en compte dans les Schémas de Cohérence Territoriaux.

A l’heure actuelle,  notre territoire est déjà desservi par des réseaux d’initiatives publiques. Le réseau Pégase réalisé par la Ville de Montpellier s’étend sur plus de 150 kilomètres  de fibres optiques.

Le Département déploie le réseau Num’Hérault.

Les actions envisagées par la Communauté d’agglomération de Montpellier ne concurrencent pas ces réalisations mais doivent les compléter afin d’aboutir, dans les prochaines années, à l’élimination de toutes les « zones blanches » non desservies par le très haut débit.

Dans le cadre des nouvelles compétences, la Communauté d’agglomération de Montpellier  souhaite réduire cette fracture numérique qui constitue un frein au développement économique et à un aménagement harmonieux de notre territoire.

L’action à mener permettra aussi la couverture en très haut débit des zones d’activités non encore desservies à ce jour.

Dans un souci d’économie et de rationalité, la compétence très haut débit doit se développer en prenant en compte les «équipements déjà existants afin d’éviter les doublons et les redondances numériques.

Il est également nécessaire de contribuer au développement d’un réseau partagé entre équipements publics sur tout le territoire communautaire permettant la modernisation de l’administration publique et la mise en commun de données et d’outils de communication grâce à l’établissement de groupes fermés d’utilisateurs.

Enfin, le très haut débit est un enjeu d’avenir et il est indispensable de permettre à la Communauté d’agglomération de Montpellier  de partager avec les communes membres une compétence en matière d’études dans ce domaine. Elle pourra ainsi procéder à toute étude relative à la coordination, l’interconnexion, l’optimisation des réseaux à l’échelle communautaire dans le strict respect des initiatives communales.

Sur la base de ces développements et des informations transmises par la Communauté d’agglomération de Montpellier , il est proposé au conseil municipal : 

· d’approuver le transfert des compétences mentionnées comme suit : 

« Réseaux ouverts »

· établissement et exploitation de nouveaux réseaux numériques très haut débit, non redondants avec les réseaux existants, sur le territoire des communes dont le taux d’équipement en installations haut débit de type FTTH et FTTB est inférieur à 30 %

· établissement et exploitation de réseaux numériques très haut débit dans les zones d’activités communautaires encore non desservies à la parcelle

· dans un souci d’interconnexion des réseaux publics et en concertations avec les communes concernées, la Communauté d’agglomération de Montpellier  pourra prendre en charge le raccordement des nouveaux réseaux avec ceux déjà existants.

« Réseaux fermés »

Etablissement et exploitation à leurs usages exclusifs de groupes fermés d’utilisateurs (GFU) reliant sur tout le territoire communautaire, des équipements publics intercommunaux et communaux.

Les infrastructures de desserte en très haut débit réalisées par les  communes demeurent leur pleine et entière propriété. Elles pourront le cas échéant, à la demande des communes membres, être transférées à la Communauté d’agglomération de Montpellier  par conventions.

Etudes : 
Dans le strict respect des initiatives communales, étude sur la définition d’une stratégie en vue de la mise en œuvre d’une politique de développement des télécommunications à très haut débit à l’échelle communautaire, chaque commune membre restant compétente pour toute étude relative au développement du très haut débit sur son territoire propre.

· d’autoriser Monsieur le Maire, ou en cas d’absence l’adjoint délégué,  à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 12 -  Communauté d’Agglomération de Montpellier – PIC 2010 – Demande de Subvention
Monsieur BONA rapporte l’affaire ; 

Il est rappelé le dispositif de fonds de concours aux communes mis en place par la Communauté d’Agglomération de Montpellier, dit  « Projets d’Intérêt Commun » (PIC).

Au titre des PIC pour l’année 2010,  je vous propose :

· de solliciter l’aide financière la plus élevée possible (au maximum 25 % du coût total du projet) de la Communauté d’Agglomération de Montpellier pour les projets communaux suivants : 

1°) Restructuration des terrains de tennis du complexe sportif Guillaume  Dides (Phase 2 : Réfection des courts n° 1 et 2 et création d’un mini-tennis), dont le coût total prévisionnel s’élève à 64.000,00 € H.T..

2°) Travaux sur voirie d’intérêt commun (Rue Jean Moulin et Parking des Espaces FUXA et ARMINGUE, inscrits au Programme de voirie 2010), dont le coût prévisionnel s’élève à 420.000 € H.T..

· d’autoriser Monsieur le Maire, ou en cas d’absence l’Adjoint délégué, à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire, et notamment la convention à intervenir pour le versement de ce fonds de concours.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 13 -  TOTAL FESTUM 2010 – Demande de subvention
Madame SALLES présente l’affaire ;

En partenariat avec l’association Vendarguoise « le cercle occitan », le budget 2010 du service culture sera orienté sur la connaissance et le développement de la culture occitane.

A ce titre, différentes manifestations seront organisées et notamment des journées à thème dans le cadre de TOTAL FESTUM 2010.

Pour ce faire, une enveloppe financière de 5.900,00 € sera affectée au budget 2010 du service Culture.

Je vous propose : 

· d’adopter le budget prévisionnel « TOTAL FESTUM 2010 », fixé à 5.900,00 €

· d’autoriser Madame Régine SALLES, conseillère municipale déléguée à la Culture, à engager dans le cadre de l’enveloppe financière attribuée les dépenses nécessaires à l’organisation des manifestations

· de solliciter l’aide financière de la Région et de l’Agglomération de Montpellier, pour l’organisation de TOTAL FESTUM 2010.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 14 -  Programme de vidéoprotection 2010 – Adoption et demande de financement au titre du FIPD 2010
Monsieur FINART rapporte l’affaire ; 

Dans le cadre du  plan gouvernemental de vidéoprotection, les communes peuvent solliciter l’intervention du Fonds d’Intervention pour la Prévention de la Délinquance (FIPD) pour le financement de leur projet en matière de vidéosurveillance.

Je vous propose : 

· d’adopter le programme de vidéoprotection suivant : 

	Objet
	Coût H.T. prévisionnel

	Groupe Scolaire A. COSSO (Création)
	8.000,00 €

	Périmètre Espaces Armingué et Fuxa (Création)
	14.000,00 €

	Périmètres Club House Foot et CLSH Tennis (Extension)
	5.000,00 €

	Mise à niveau des systèmes existants et centralisation supervision
	13.000,00 €

	Total
	40.000,00 €


· de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune

· de s’engager à réaliser l’opération avant la fin de l’année 2010

· de solliciter le cofinancement de l’Etat le plus élevé possible, au titre du FIPD 2010

· d’autoriser Monsieur le Maire, ou en cas d’absence l’adjoint délégué,  à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant 



Abstentions : 
Néant



Contre : 
Néant

Pour : 
29
Question n° 15 -  Délégation de Service Public – Fourrière automobile – Approbation d’une convention de concession du service de fourrière avec un gardien agréé
Il est rappelé au conseil municipal sa délibération n° 03/2010 du 4 février 2010, approuvant le principe de la délégation du service de fourrière municipale à un gardien agréé et le lancement de la procédure simplifiée visée à l’article L 1411-12 alinéa C du Code Général des Collectivités Territoriales.

Suite à l’avis d’appel à candidature lancé par Monsieur le Maire, et paru dans la presse le 13 février 2010 et  conformément à l’avis de la commission réunie le 17 mars 2010,  il est proposé : 

1) d’approuver la convention de concession de fourrière à intervenir entre la commune et l’entreprise MONTPELLIER DEPANNAGE représentée par Monsieur DI LORENZO Norbert, dont le siège social est : Rue Montels Saint-Pierre à Montpellier (34070) ; aux conditions suivantes : 

· Durée de la délégation : 6 ans à compter du 1er Mars 2010, soit jusqu’au 28 février 2016.

· Rémunération du délégataire : 
Par la commune pour l’enlèvement d’un véhicule dont le propriétaire reste inconnu ou introuvable selon un montant forfaitaire de 98 € ou pour le déplacement d’un véhicule selon un montant forfaitaire de 50 €


Par les redevances versées par les usagers formellement identifiés par Monsieur le Maire (sur la base des tarifs maxima fixés arrêté interministériel)

2)  d’autoriser Monsieur le Maire à signer la dite convention de concession de fourrière automobile, telle que jointe aux présentes

3) de préciser que les incidences financières sont prévues au Budget de la Commune.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant 

Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant




Pour : 
29

Question n° 16 -  Restauration des tableaux de l’église – Adoption du programme et demandes de subventions
Madame AUDRAN rapporte l’affaire ;

La commune est propriétaire d’une série de six tableaux datant du 1er quart du XVIIIème siècle en son église paroissiale Saint- Théodore d’Antioche : 

	- « La circoncision » (95 X 146 cm) 
	- « Christ en croix adoré par deux capucins » ( 260 X 156 cm)

	- « Jésus parmi les docteurs » (93 X 162 cm)
	- « La mission de Saint-Pierre » (260 X 170 cm)

	- « L’adoration des bergers » (95 X 117 cm)
	- « La Nativité » (260 X 170 cm)


Ces œuvres sont classées au titre des monuments historiques depuis un arrêté ministériel du 1er août 1966.

Le constat d’état de conservation de ces œuvres, fait avec les services de la DRAC, et l’intérêt culturel qu’elles représentent, obligent la commune à envisager des mesures de restauration des mesures de restauration . A cet effet, je vous demande : 

· d’adopter le programme de restauration  des tableaux de l’église, pour un coût total de : 62.303,00 € H.T.

· de faire réaliser ces travaux selon la méthodologue définie par les services de l’Etat (DRAC) et par des artistes dûment agréés

· de solliciter pour cette opération l’aide financière la plus élevée des services de l’Etat (DRAC) – du Département  de l’Hérault – de la Région Languedoc-Roussillon 

· de dire que les crédits correspondants sont inscrits au budget – Chapitre 23

· d’autoriser Monsieur le Maire ou en son absence l’élu délégué, à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 17 -  Création de la commission communale Accessibilité
Madame VEILLON rapporte l’affaire ; 

L’article L 2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que dans les communes de plus de 5000 habitants, il est créé une commission communale pour l’accessibilité aux personnes handicapées.

Cette commission communale est compétente pour : 

· dresser le constat de l’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics et des transports.

· Faire toutes  propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant

· Etablir un rapport annuel présenté en Conseil Municipal.

Présidée par le Maire, elle est composée de représentants de la commune, d’associations d’usagers, et d’associations représentant les personnes handicapées - Je vous propose de fixer la composition de cette commission comme suit :

Collège  Elus 

· Monsieur le Maire ou son représentant, Monsieur Guy LAURET 

· 5 conseillers municipaux ; à savoir : 

· M. FINART -  M. GUERRIERI - M. VASSALLO  - Mme PENO – M me MEYNADIER

Collège « Associations et Personnes Qualifiées »

· 5  membres nommés par le Maire, représentatifs d’association d’usagers et de handicapés.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 18 -  Association CLIC Maill’âge – Cotisation 2010
Madame NAVARRO rapporte l’affaire ; 

Nous avons adhéré à l’association CLIC Maill’âge  (Centre Local d’Information et de Coordination ) qui poursuit sur le bassin gérontologique de  Montpellier un objectif de prévention et d’amélioration des conditions de vie des personnes âgées.

La cotisation est fixée pour l’année 2010 à 0,35 € / habitant, ce qui représente pour la commune une participation de 1.927,80 €.

· Dans le cadre de notre politique de solidarité envers les personnes âgées, je vous propose : 

· d’autoriser Monsieur le Maire à payer à l’association CLIC Maill’âge la cotisation 2010 qui s’élève à la somme de 1.927,80€

· de dire que les crédits nécessaires sont inscrits au budget – Chapitre 65.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant



Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 19 -  Commune de Teyran – Plan Local d’Urbanisme – Avis
Monsieur FLOT rapporte l’affaire ; 

Conformément aux dispositions de l’article L 123-9 du Code de l’Urbanisme, nous sommes saisis pour avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme arrêté par délibération du conseil municipal de Teyran le 26/11/2009.

Je vous propose de formaliser un avis favorable sur le P.L.U. présenté.

Le conseil municipal, à l’unanimité, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant


Contre : 
Néant


Pour : 
29


Question n° 20 -  Projet de création d’une baignade à traitement par filtration biologique au sein de l’Espace de Loisirs de la Cadoule
Monsieur BERETTI rapporte l’affaire ; 

Considérant l’enjeu environnemental du projet de développement de l’espace de loisirs de la Cadoule, au sein duquel la création d’une baignade artificielle à traitement par filtration biologique doit jouer un rôle central,

Considérant les recommandations de l’Avis de l’expertise de l’Afsset en date de juillet 2009,

Considérant la volonté de la Direction Générale de la Santé de mettre en œuvre un programme expérimental national en préalable à la réglementation sur les baignades artificielles à traitement par filtration biologique,

Il est demandé au Conseil Municipal :

· de se prononcer pour une demande de participation au programme expérimental qui sera formulée auprès de la sous-direction de la prévention des risques liés à l’environnement et à l’alimentation de la Direction Générale de la Santé,

· d’adopter le dossier de candidature ci-joint, élaboré par le Bureau d’Etudes Green Concept,

· d’autoriser Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, l’élu délégué, à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire.

Le conseil municipal, à la majorité des voix exprimées, adopte cette affaire.
Ne prennent pas part au vote : 
Néant


Abstentions : 
Néant

Contre : 
6 (Mme MEYNADIER – MM CHATAUX – DAUMAS –  ESPEROU – FAVARD – HERMET) 


Pour : 
23


Question n° 21 -  Compte Administratif 2009
Monsieur Lauret, 1er Adjoint,  rapporte l’affaire ; 

le Compte Administratif 2009, conforme au compte de gestion du  Trésorier , présente les résultats suivants :

	Section de Fonctionnement
	

	Dépenses
	6.333.513,88 €

	Recettes
	9.189.473,15 €

	Excédent de fonctionnement
	2.855.959,27 €


	Investissement
	Objet
	Réalisé
	Reste à réaliser

	
	Dépenses
	4.349.885,81 €
	945.830,00 €

	
	Recettes
	4.816.838,00 €
	203.000,00 €

	
	Excédent
	466.952,19 €
	

	
	Déficit
	
	742.830,00 €


Besoin de financement : 
275.877,81 €

Il est proposé :

· de constater l’excédent de fonctionnement : 2.855.959,27 €

· d’affecter au compte 1068 :  275.877,81 €

· de reprendre le solde de l’excédent au chapitre 002 : 2.580.081,64  €

Monsieur le Maire quitte la séance, et Monsieur LAURET, 1er adjoint, prend la présidence de l’assemblée. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité, adopte le Compte Administratif 2009
Question n° 22 -  Budget Primitif 2010
Sur la proposition de Monsieur le Maire et de Madame RUIZ, le conseil municipal, par 25 voix pour et 4 abstentions ( Mme MEYNADIER – MM. DAUMAS – ESPEROU – HERMET ) adopte le Budget Primitif 2010 qui s’équilibre en section de fonctionnement et en section d’Investissement, comme suit : 
Section de Fonctionnement :

Recettes 
10.148.081,46 €

Dépenses 
10.148.081,46 €

Section d’Investissement :

Recettes
4.173.930,00 €

Dépenses
4.173.930,00 €

Question n° 23 -  Taux d’imposition  2010
Sur proposition de Madame RUIZ, Adjointe, le conseil municipal adopte par 25 voix pour et 4 abstentions ( Mme MEYNADIER – MM. DAUMAS – ESPEROU – HERMET ), les taux d’imposition 2010 comme suit :




TAXE D’HABITATION


18,26%




FONCIER BATI



22,23%




FONCIER NON BATI


66,71%

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
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